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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de supprimer cet alinéa car une obligation à la charge des opérateurs de fournir, à la 
demande, un kit oreillette adapté aux enfants de moins de 14 ans serait :

- disproportionnée car il n’existe, d’une part, pas de kit oreillette adapté aux différentes 
morphologies des enfants de moins de 14 ans et que d’autre part  les opérateurs fournissent 
aujourd’hui, dans 50 % des cas, leurs services sans fournir le téléphone,

- sans intérêt car il serait impossible de faire connaître cette offre de fourniture d’un kit oreillette 
adapté aux enfants de moins de 14 ans puisque toute publicité visant à promouvoir l’usage du 
téléphone mobile par les enfants de moins de 14 ans est interdite en France,

- contraire à la volonté du Gouvernement de simplifier la vie des entreprises dans le cadre du pacte 
de responsabilité et de solidarité.


